
Fédération Départementale des Chasseurs des Deux-Sèvres
7 Route de Champicard - LA CRÈCHE

Tel : 05 49 25 05 00
email : contact@chasse-79.com

Inscr ipt ions en l igne sur www.chasse-79 .com, rubrique portai l  adhérent

CATALOGUE DE
FORMATION



L a  F é d é r a t i o n  D é p a r t e m e n t a l e  d e s  C h a s s e u r s  d e s  D e u x - S è v r e s  s e
r é s e r v e  l e  d r o i t  d e  m o d i f i e r  o u  a n n u l e r  d e s  d a t e s  d e  f o r m a t i o n .

E l l e  s ' e n g a g e  à  e n  i n f o r m e r  l e s  c a n d i d a t s  i n s c r i t s  d è s  q u e  p o s s i b l e .

E n  c a s  d ' a b s e n c e ,  m e r c i  d ' a p p e l e r  l e  s e c r é t a r i a t  a u  0 5  4 9  2 5  0 5  0 0 .

(Conditions particulières pour la sécurité
décennale, le permis de chasser, tirs de

sélection et régulation des corvidés)

Inscriptions
aux formations

Inscriptions par l'espace
adhérent (sur le site internet

www.chasse-79.com)
Si besoin, par téléphone ou secrétariat

Prévoir une tenue adaptée pour
chacune des formations
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Sécurité décennale

Permis de chasser

Chasse accompagnée

Responsable de battue
Chef de ligne
Piégeur agréé

Hygiène de la venaison

Chasse à l'arc

Garde particulier

Gestion des ACCA

Tirs de sélection

Régulation des corvidés

SOMMAIRE



MODALITÉS

Individuelles
En battue
Connaissance des armes et balistique

décennale
Sécurité 

Suite à la loi du 24 juillet 2019, cette formation est obligatoire pour les chasseurs
tous les dix ans.

1
1/2

Journée

M O D U L E  1  E T  2  :  B I L A N  A C C I D E N T S  E T  A N A L Y S E
Rappel juridique
Sensibilisation aux accidents et incidents

M O D U L E  3  :  C O N S I G N E S  D E  S É C U R I T É
Mise en situation par vidéos (Cinématir)

M O D U L E  4  :  L A  F D C  E T  L A  S É C U R I T É
Présentation de la Fédération Départementale des Chasseurs des Deux-Sèvres
Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique et particularités
départementales

Formation en présentiel au siège de la fédération ou délocalisée en fonction de votre secteur.                 
30 Personnes  au maximum.

Sur convocation individuelle de la FDC 79. Possibilité de formation en ligne, à distance.               

Session pour les volontaires, 
le samedi 18 octobre 2025.

Gratuit



LES MODALITÉS D'INSCRIPTIONS
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La formation du permis de chasser constitue une mission de service public dispensée par la
Fédération Départementale des Chasseurs des Deux-Sèvres.
 Elle est destinée à toute personne souhaitant devenir chasseur.

Toute demande d’inscription doit être impérativement demandée auprès du standard de la
Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres, pour envoi d’un dossier (possibilité d’envoi par mail
ou par courrier).

L’examen du permis de chasser à 0 euros : l’accès  à la formation est gratuit pour tout candidat
demeurant dans les Deux-Sèvres, seul un chèque de caution de 46 euros (pour une personne
majeure) ou de 31 € (pour une personne mineure) sera demandé lors de l’inscription et restitué
ultérieurement.

La formation et l'examen du permis de chasser se font à partir de 15 ans et 6 mois. 
Permis délivré par l'Office Français de la Biodiversité (OFB) à 16 ans révolus.

Une convocation individuelle parviendra directement aux personnes inscrites afin de valider leur
inscription et de les informer des dates pour les formations théorique et pratique.

Permis
de

chasser

La Fédération des Chasseurs des Deux-Sèvres met à disposition gracieusement un
livre de préparation à l'examen, après remise d'un chèque de caution de 15 euros. 



Permis
de

chasser
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PROGRAMME :
F O R M A T I O N  T H É O R I Q U E 1  J O U R N É E

Présentation des armes, de la sécurité
Connaissance des espèces
Réglementation et modes de chasse
Examen blanc

F O R M A T I O N  P R A T I Q U E 1 / 2  J O U R N É E

Présentation de la formation pratique
Visualisation du parcours
Initiation aux manipulations sur parcours
Épreuve de tir réel avec des armes de chasse

E X A M E N
Durée : 1 heure
Pratique sur 21 points et théorie sur 10 points

H O R A I R E S  I M P O S É S
P A R  L ' O F B

Entrainez-vous sur :
www.chasseurdefrance.com/pratiquer

/sentrainer-au-permis/



Permis
de

chasser

LIEUX DE FORMATION : 

- La Crèche (siège de la FDC79) : Une
formation théorique en groupe 

(1 journée)

- Ball-Trap de Ste Néomaye : 
Une formation pratique individuelle

 ( 1 demi-journée)

Formations
sur 2 jours non

consécutifs

2

CALENDRIER DES
FORMATIONS 

DU PERMIS DE CHASSER
2025

SESSION 1 : Formation théorique : le 11 janvier
Formation pratique : les 16, 17 ou 18 janvier
Examen le 20, 21, 22 ou 23 janvier

SESSION 2 : Formation théorique : le 08 mars
Formation pratique : les 13, 14 ou 15 mars
Examen le 17, 18, 19 ou 20  mars

SESSION 3 : Formation théorique : le 19 avril
Formation pratique : les 24, 25 ou 26 avril
Examen le 28, 29 ou 30 avril

SESSION 4 : Formation théorique : le 07 juin
Formation pratique : les 19, 20 ou 21 Juin
Examen le 23, 24, 25 ou 26 juin

SESSION 5 : Formation théorique : le 09 août
Formation pratique : les 20, 22 ou 23 août
Examen le 25, 26 ou 27 août

SESSION 6 : Formation théorique : le 20 septembre
Formation pratique : les 24, 26 ou 27 septembre
Examen le 29, 30 septembre ou 1er, 02 octobre

SESSION 7 : Formation théorique : le 29 novembre
Formation pratique : les 04, 05 ou 06 décembre
Examen le 08, 09, 10 ou 11 décembre



accompagnée
Chasse 

1/2
Journée
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F O R M A T I O N  P R A T I Q U E
Présentation des règles de sécurité, franchissement d'obstacles et
déplacements
Position de l'accompagnateur, manipulation d'armes et tir
Délivrance d'une attestation valable 1 ans

INFORMATIONS
Formation à partir de 14 ans et 6 mois, délivrance de l'attestation par la FDC 79 à 15 ans révolus. 

Le ou les tuteurs doivent être titulaires du permis de chasser depuis plus de 5 ans et porteurs d'une
assurance responsabilité civile chasse. Le ou les tuteurs doivent obligatoirement assister à la formation.

D A T E S Le Vendredi 29 Juillet
 Formation au Ball-trap de Ste Néomaye. Deux sessions de

formation par an. Session supplémentaire selon les inscriptions.

Gratuit



1/2
Journée

Responsable de 
battue 
Chef de ligne
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Mercredi 18 Juin
Mardi 19 Août

Mardi 09, Samedi 13, Vendredi 19 Septembre 
Samedi (matin uniquement)

AU BALL TRAP CLUB DE STE NÉOMAYE

Mercredi 08 Octobre au stand de tir de CERIZAY

F O R M A T I O N  P R A T I Q U E
Rappel des règles de sécurité au poste
Maniement des armes et tir au sanglier courant

F O R M A T I O N  T H É O R I Q U E
Rappel du volet sécurité du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 79
Responsabilité civile et pénale
Réglementation et organisation d'une chasse collective au grand gibier
Accidents de chasse et sensibilisation

Gratuit

D A T E S
( 9 H  O U  1 4 H )



2
Journées

Piégeur agréé
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Formation et examen à partir de 15 ans, agrément accordé à 16 ans.

Lundi 24 Février et Samedi 01 Mars à ST LOUP LAMAIRÉ
Lundi 30 Juin et Samedi 05 Juillet
Lundi 08 et Samedi 13 Septembre

À la FDC 79

F O R M A T I O N  T H É O R I Q U E
Connaissance des espèces
Législation, droit et devoir du piégeur
Présentation des catégories de pièges

1  J O U R N É E

F O R M A T I O N  P R A T I Q U E
Sentier de piégeage avec pose en conditions réelles
Manipulation des pièges
Contrôle des connaissances

1  J O U R N É E

D A T E S
( D E  8 H 3 0  À  1 7 H 3 0 )

Gratuit

INFORMATION
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Vendredi 10 Octobre (14H à la FDC 79)
Samedi 11 Octobre (9H à la FDC 79)

Nombre de places : 30 

F O R M A T I O N  T H É O R I Q U E
Règlementation de la sécurité sanitaire
Règles d'hygiène
Anatomie des organes
Technique de recherches de pathologies
Technique de prélèvement trichine
Conduite à tenir en  cas d'anomalies
Rédaction d'une fiche d'examen initial
Actualités sanitaires nationales

D A T E S
( D E  8 H 3 0  À  1 7 H 3 0 )

1/2
Journée

Hygiène de la
venaison

Gratuit



1
Journée

F O R M A T I O N  T H É O R I Q U E
Règlementation et conditions de tir
Présentation, choix du matériel et nomenclature
Sécurité à la chasse

1 / 2  J O U R N É E

F O R M A T I O N  P R A T I Q U E
Techniques de tir
Pratique de différents types d'arc
Tir sur cibles variées

1 / 2  J O U R N É E
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Possibilité d'emmener votre matériel sous votre responsabilité.
Chèque de caution demandé

Samedi 24 Mai et Samedi 22 Novembre
À la FDC 79, nombre de places : 30D A T E S

( D E  9 H  À  1 7 H )

Chasse à l'arc

Gratuit

INFORMATION



2
Journées

M O D U L E  1
Notions juridiques de bases : Droit et procédure pénale
Infraction, responsabilité pénales 
Droits, Devoirs, prérogatives et compétences du garde particulier
Comportement du garde, communication et présentation

1  J O U R N É E

M O D U L E  2
Notions d'écologie appliquées à la protection et à la gestion de la faune et de
ses habitats
Réglementation de la chasse
Connaissances cynégétiques
Conditions de régulation des espèces susceptibles d'être classées nuisibles

1  J O U R N É E
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Vendredi 06 et Vendredi 13 Juin
À la FDC 79

Journées complémentaires 
D A T E S

( D E  9 H  À  1 7 H 3 0 )

Garde particulier
Tout garde-chasse particulier doit avoir obtenu le

certificat de suivi des modules 1 et 2 "police de la chasse".

Gratuit
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De Mai à Juin D A T E S

Tirs de sélection

1/2
Journée

F O R M A T I O N  T H É O R I Q U E
Règlementation et connaissance des espèces
Techniques de chasse et sécurité
Responsabilité civile et pénale
Equipement et techniques

INSCRIPTIONS

Inscriptions par téléphone ou au secrétariat ou auprès de votre
technicien de secteur en fonction des places disponibles et des lieux.

Prévoir une tenue adaptée.

Gratuit



1/2
Journée

F O R M A T I O N  T H É O R I Q U E
Périodes autorisées
Identification des espèces concernées
Réglementation et conditions de tir
Présentation du matériel et nomenclature
Conseils de sécurité

INSCRIPTIONS
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D'Avril à Juin D A T E S

Régulation des
Corvidés

Inscriptions par téléphone ou au secrétariat ou auprès de votre
technicien de secteur en fonction des places disponibles et des lieux.

Prévoir une tenue adaptée.

Gratuit



https://formationdesbenevoles79.fr

Richesses humaines Comptabilité

Formations proposées, thématiques

A propos

FORMATIONS
DES BÉNÉVOLES
ASSOCIATIFS EN

DEUX-SÈVRES
Gratuit - ouvert à tout bénévole

La majorité des formations allie apports de connaissances et échanges de pratiques en salle. 
Elles s’appuient sur des outils d’éducation populaire et les pédagogies actives.
Des “MIDI-Visio - 45 min” sur les démarches administratives événementielle et les démarches
administratives du quotidien et des “ATELIER pratique” pour s’approprier des outils, faire, expérimenter.

Certificat de Formation à la
Gestion Associative
Outil de reconnaissance et de valorisation
des compétences du bénévolat

Programme des formations, détails et inscription en ligne sur :

Cinq associations, 3 collectivités locales et de l’État se sont regroupées pour créer un collectif de
formation et d’accompagnement pour les associations en Deux-Sèvres. Le Collectif propose ainsi aux
dirigeants bénévoles des associations des Deux Sèvres, ainsi qu’à toute personne souhaitant
s’impliquer dans la vie associative (adhérents, bénévoles occasionnels,…), des moyens et des outils
pour se former, et ainsi mieux appréhender leur rôle.

Evènementiel 

Au quotidien

Finances







POUR VOUS GUIDER


